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Introduction

• La migration est devenue un phénomène de société dans les pays en 
développement et un enjeu essentiel dans les relations entre les pays hôtes 
et les pays d’origine.

• Ce phénomène risque de s’amplifier du fait des différences entre les 
pays émetteurs et les pays récepteurs en matière de richesse et de 
démographie.

• Le Maroc comme plusieurs pays en développement est de plus en plus 
conscient du rôle que peuvent jouer les émigrés en tant qu’acteurs du 
développement et du partenariat aux niveau économique, social et 
culturel 



• Donc, la nécessité de renforcer les politiques du codéveloppement
en relation avec les questions migratoires, à travers une démarche 
novatrice et partenariale entre les pays d’origine et les pays 
d’accueil.

• Le Maroc figure parmi les récipiendaires des plus forts apports 
financiers de sa communauté expatriée. Les transferts des 
Marocains Résidents à l’Étranger (MRE) dépassent les 4 milliards 
de dollars en 2005. 

Introduction



Situation des transferts des MRE

• Forte croissance des transferts des MRE (13,5% entre 2000 et 2005 contre 
2,5% entre 1994 et 1999) 

• Part importante dans le PIB (8,9% en 2005 contre 5,5% en 1994). 
• Deuxième source de financement de la balance des paiements (87,3% des 

transferts courants privés) ;
• Représentent 22,4% des importations de biens et services en 2005, 42,9% des 

exportations et couvrent 46,8% du déficit commercial.
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Les transferts des MRE proviennent essentiellement d’Europe où
résident environ 2 millions d’émigrés soit 78% de la population 
marocaine résidente à l’étranger. 

Prédominance de fonds en provenance de la France (43%),suivie de 
l’Espagne (12,6) et de l’Italie (11,9%).

Situation des transferts des MRE: prépondérance des 
transferts en provenance de l’Europe

Recettes des MRE par pays 
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• Les transferts de fonds demeurent une source importante dans le financement 
de l’économie pour un grand nombre de pays.

• Le Maroc occupe la 4ème position à l’échelle mondiale et le premier rang dans 
la région MENA.

Comparaison internationale
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Cas de l’Espagne



Espagne: une hausse importante de la population émigrée 
légale….

•Autrefois un foyer d’émigration, l’Espagne est devenu une terre 
d’immigration.

•L’Espagne compte, en 2005,  une population immigrée d’origine 
marocaine de l’ordre de 511.294 personnes, en tête des étrangers légaux et 
représente 13% de l’ensemble des étrangers.

•Elle a été multipliée par 3 en l’espace de 5 ans (173.158 en 2000).

•Concentration de la population immigrée dans certaine régions (catalogne, 
Madrid, Andalousie) et dans certains secteurs (Bâtiment, agriculture, …).

•Changement du profil migratoire: féminisation accrue et rajeunissement.



… liée aux grands mouvements de régularisation

-85.972-687.138 2005

28.2 24.436 93.688 183.944 2000

33 6.479 19.634 24.637 1996

27.7 1.623 5.881 6.777 1992

44,6 49.089 110.067 128.1271991

%MarocainsConcessionsDemandesRégularisations

Un pourcentage élevé de marocains ont bénéficié de ces mouvements 
de régularisation dans un pays de prédilection pour l’émigration 
clandestine.

(En 2005, l’Équateur 143.714 demandes et la Romanie 118.298 demandes)



Espagne: des transferts en forte hausse

•Le montant des transferts des MRE en provenance d’Espagne a connu une 
hausse spectaculaire passant de 251,8 millions en 1994 à 580.2 millions de 
dirhams en 1999 pour se situer à 5,14 milliards de dirhams en 2005. 

•L’Espagne se classe en deuxième position après la France (10,6 milliards 
de dirhams).

• La part des transferts de l’Espagne dans l’ensemble des transferts a 
connu également une hausse importante passant de 1,5% en 1994 à 12,6% 
en 2005.
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Espagne: Modalités de transferts

•Prédominance des virements bancaires (68,7% en 2005) suivi des billets de 
banques (27,7%). 

•Espagne: 70,9% des transferts effectués par virement bancaire.

•Les transferts officiels en provenance d’Espagne transitent en majorité par 
la Banque populaire à travers une coopération avec la CAIXA.
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Espagne: Utilisation des transferts

•Transferts affectés en priorité à la satisfaction des besoins 
fondamentaux de l’émigré et de ceux de sa famille vivant avec lui 
ou restée au pays d’origine.

• Une partie de ces revenus est réservée à l’épargne et  affectée à
l'investissement dans le pays d’origine.

•Une part de plus en plus importante de l’épargne des MRE est 
investie dans les pays d’accueil, signe d’une plus grande 
intégration.



Secteurs privilégiés par les investisseurs MRE

Agriculture
8%

Immoblier
83%

9%

•84% de l’ensembles des Investissements des MRE sont dirigés vers 
l’immobilier.

•7,5% seulement de cet investissement vers l’agriculture.

•Un intérêt croissant des MRE à niveau d’éducation élevé pour l’achat 
d’actions cotées en bourse et pour la constitution des entreprises dans le 
domaine des NTIC (349 millions de dirhams d’investissement en titre 
d’OPCVM en 2004 et 366 millions en 2005).



Facteurs explicatifs
de l’évolution des transferts des MRE



Maintien par l’Etat des liens privilégiés avec les émigrés et leur pays 
d’origine :

Mise en place et amélioration des structures d’accueil et 
d’encouragement de l’investissement et de l’entreprenariat des MRE.

Mesures de soutien des MRE et signature de conventions avec les 
partenaires du Maroc en matière de migration.

Développement des programmes pour la mobilisation des compétences 
marocaines à l’étranger et l’organisation de diasporas.    

Facteurs institutionnels



• Entrée massive et régulière des MRE pendant la période estivale 
(3/4 des transferts sont consommés pendant cette période)

• Altruisme et solidarité. 

• Attachement à la famille et à la patrie.

• Intensification des campagnes nationales de solidarité
(implication des ONG,…)

Facteurs économiques et sociaux



Politique migratoire en faveur
du codéveloppement



Conférence interministérielle sur la migration et le 
développement Rabat 10-11 juillet 2006

Objectifs

•Jeter les bases d’une coopération entre l’Europe et l’Afrique dans le 
domaine de la migration

•Apporter des solutions concrètes, appropriées et durables concernant la 
gestion des flux migratoires.



Conférence interministérielle sur la migration et le 
développement Rabat 10-11 juillet 2006

• Établissement de programmes de coopération en matière de 
gestion de la migration économique légale 

• Adoption de mesures facilitant la circulation des travailleurs 

• Renforcement des aides au développement et amélioration de leur 
ciblage. 

• Mise en place d'instruments financiers favorisant le co-
développement 

• Développement des connaissances et du savoir-faire et mesures 
visant à assurer que des compétences suffisantes soient 
disponibles pour le développement des pays africains

Initiatives arrêtées



Conférence interministérielle sur la migration et le 
développement Rabat 10-11 juillet 2006

• Développement de partenariats entre les institutions scientifiques et 
techniques 

• Renforcement de la coopération en matière de formation 

• Coopération en matière de lutte contre la migration clandestine 

• Renforcement de la capacité de contrôle des frontières nationales 
des pays de transit et de départ 

• Coopération opérationnelle policière et judiciaire et aide aux 
victimes 

• Mise en place de mécanismes de financement appropriés



Pour un meilleur impact de la migration 
sur le développement du Maroc



• Libéralisation totale des opérations des transferts des MRE.

• Institutions de financement.

• Amélioration des systèmes de paiement et organisation de 
transferts.

• Implication de l’ANAPEC dans le placement de la main d’œuvre 
à l’étranger (Accord avec l’Espagne en 2001 pour la migration 
régulée).

• Projet de mise en place d’un conseil supérieur des MRE.

Ce qui existe



• Offrir aux migrants des services bancaires orientés vers 
l’investissement productif; 

• Promouvoir la concurrence entre les établissements assurant les 
transferts afin de réduire les coûts et les délais de transactions;

• Développer des instruments et des produits financiers novateurs 
destinés spécialement aux MRE (financement des projets, retraite, 
…); 

• Renforcer l’effet de levier pour l’investissement des MRE (1/3 au 
Mexique) ;

Ce qu’il faudra en plus



•Mettre en place une banque de projets (par activité et par 
région…) et dynamiser l’action de l’ensemble des centres 
régionaux d’investissement en matière d’assistance à la création 
d’entreprise et à l’élaboration d’études sur l’économie régionale 
et des niches d’investissement futurs;

•Impliquer les ONG et les diasporas situées aussi bien dans les 
pays d’accueil que d’origine ;

•Encourager le transfert de savoir-faire des migrants et le 
développement des affaires.



• Renforcement de la coopération entre pays d’origine et pays 
d’accueil dans l’objectif d’appuyer l’expertise locale;

• Encouragement des alliances bancaires ;

• Accompagnement financier des projets d’investissements des 
émigrés dans leur pays d’origine;

• Renforcement des investissements étrangers et délocalisation des 
activités en vue de retenir la main d’œuvre qualifiée au pays.

Ce qui concerne les pays d’accueil 
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